
1POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE N° 223 - JUILLET-DÉCEMBRE 2014

Résumé

L’objectif de cet article est de voir si des évolutions sont perceptibles dans les choix de mobilité des ménages et des 
entreprises face à la montée des contraintes énergétiques. Il s’appuie sur les résultats de deux enquêtes qualitatives menées 
auprès de ménages et d’entreprises au sein de territoires périurbains de la métropole lyonnaise. Les résultats montrent que 
certaines évolutions sont perceptibles dans les choix de mobilité des ménages comme des entreprises, liées notamment à 
l’importance accordée aux enjeux environnementaux, à une prise de conscience du coût de la mobilité routière… Mais ces 
résultats font également ressortir le poids des contraintes qui pèsent sur les choix de mobilité, notamment pour celles liées 
au travail. Pour réussir la transition énergétique dans le domaine de la mobilité, et plus précisément pour réduire la pollution 
atmosphérique et les émissions de gaz à effet de serre, il apparaît indispensable de se pencher plus précisément sur la 
question des contraintes générées par le travail.
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Abstract

This paper aims to understand if changes are noticeable in the mobility choices of households and companies constraint 
by rising energy prices. It is based on the results of two qualitative surveys of households and companies in suburban areas 
of the city of Lyon. The results show that some changes are noticeable in household and companies choices of mobility, 
linked in particular to the raising importance of environmental issues, an awareness of the cost of road mobility. However, 
these results also highlight the weight of constraints on mobility choices, especially those related to work, thus, in the area of 
mobility, to reduce air pollution and greenhouse gases emissions, it is essential to look more specifically on the constraints 
generated by work.
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Introduction

Les impacts négatifs des mobilités sur l’environ-
nement sont bien connus  : contribution à la pollu-
tion atmosphérique et aux émissions de gaz à effet 
de serre, consommation d’énergies fossiles, bruit, 
consommation d’espace et effets de coupure, atteinte 
au paysage. Depuis plusieurs décennies, les pou-
voirs publics cherchent à lutter contre ces externalités 
négatives des mobilités, liées notamment à leur forte 
dépendance au mode routier. En 1996, la loi LAURE1 
vise à traiter le problème de la pollution atmosphé-
rique et de ses atteintes à la santé : en France, plus 
de la moitié des émissions de polluants atmosphé-
riques comme le cuivre, le monoxyde d’azote et le 
plomb est liée aux mobilités. La principale mesure 
de cette loi porte sur l’élaboration de plans de dépla-
cements urbains (PDU)  : à travers la promotion des 
modes les moins polluants et les moins consomma-
teurs d’énergie (transports collectifs, vélo, marche à 
pied), ces plans de déplacements urbains visent à 
orienter les choix de mobilité des ménages mais éga-
lement les choix de mobilité des entreprises en les 
incitant à favoriser le transport de leur personnel par 
les transports en commun et le covoiturage. En 2009 
et 2010, les lois Grenelle s’attaquent au problème du 
réchauffement climatique  : le secteur des transports 
étant à l’origine de 27 % des émissions de gaz à effet 
de serre nationales (CGDD-SOeS, 2014), un objectif 
de réduction de 20 % de ses émissions lui est fixé, 
appelant de nouveau à une évolution des choix de 
mobilité des ménages et des entreprises. Pour les 
ménages, il s’agit de réduire leurs émissions de gaz à 
effet de serre en utilisant davantage les transports col-
lectifs grâce à un développement prioritaire de l’offre 
dans ce domaine (transports urbains en site propre, 
lignes à grande vitesse, vélos en libre-service, auto-
partage). Pour les entreprises, il s’agit de les encou-
rager à mettre en place des plans de déplacements 
d’entreprises ou de zones d’activités et de favoriser 
le développement de modes alternatifs à la route 
dans le transport de marchandises (ferroviaire, fluvial, 
maritime). Aujourd’hui, le projet de loi sur la transition 
énergétique vise à traiter le problème de la raréfaction 
des ressources énergétiques fossiles, mais son ambi-
tion dépasse le seul objectif environnemental : si les 
questions de pollution atmosphérique, de réchauffe-
ment climatique, de gestion économe des ressources 
sont présentes, il s’agit aussi de proposer un nouveau 
modèle énergétique pour la France qui lui permette 
de s’affranchir des énergies fossiles et d’entrer dans 
«  la troisième révolution industrielle » (Rifkin, 2012). 
Le projet de loi sur la transition énergétique vise à 
orienter les choix des ménages vers l’utilisation des 
modes doux, des transports collectifs, mais aussi des 
véhicules propres (véhicules hybrides, électriques, 
au gaz) en proposant des aides à l’acquisition, en 

(1) Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Énergie.

déployant des points de charges dans les lieux d’ha-
bitation, de travail, dans les équipements publics, les 
centres commerciaux. Il vise également à peser sur 
les choix de mobilité des entreprises en rendant obli-
gatoires les plans de mobilité pour les entreprises de 
plus de 100 salariés localisées dans le périmètre d’un 
plan de déplacements urbains, en favorisant le télétra-
vail, en incitant les entreprises de la grande distribu-
tion à mettre en place un programme pour réduire les 
émissions de gaz à effet de serre liées au transport de 
marchandises, etc.

La mise en œuvre de la transition énergétique 
dans le domaine de la mobilité auprès des ménages 
comme des entreprises implique des changements 
de pratiques qui touchent tous les domaines du quo-
tidien  : la façon d’organiser ses déplacements, de 
travailler et de produire, les choix de localisation, les 
choix d’investissement, etc. Elle exige une évolution 
profonde des modes de vie, des valeurs et des sys-
tèmes économiques et sociaux. Or la question reste 
entière de savoir dans quelle mesure les ménages 
et les entreprises sont prêts à ces changements. Si 
toute transition énergétique s’est accompagnée de 
changements sociaux de fond (Mélosi, 2010), leur 
ressenti varie d’une situation à l’autre, certaines ayant 
été lentes, d’autres rapides, douloureuses ou non, 
invisibles ou visibles (Nader, 2010). Le passage d’une 
énergie essentiellement carbonée à d’autres res-
sources énergétiques redessine de façon fondamen-
tale les sociétés (Nader, 2010), une transformation 
dont nous faisons l’hypothèse qu’elle est accélérée et 
accentuée par le contexte de crise économique per-
sistante que connait la France depuis 2008, imposant 
d’ores et déjà des changements de comportement en 
raison d’une montée de la précarité énergétique qui 
affecte non seulement les ménages les plus pauvres 
mais également les classes moyennes périurbaines 
(Nicolas et al., 2012). Comment les injonctions des 
pouvoirs publics à modifier les choix de mobilité au 
nom de la transition énergétique sont-elles accueillies 
par les ménages et les entreprises ? Quels enjeux 
cette transition énergétique soulève-t-elle pour les 
ménages et les entreprises, et quelle place la pollu-
tion atmosphérique occupe-t-elle dans ces enjeux ? 
Dans quelle mesure ces enjeux sont-ils porteurs de 
dynamiques de changement dans les pratiques de 
mobilité des ménages comme des entreprises ? Afin 
de mieux appréhender ces dimensions économiques 
et sociales de la transition énergétique, nous propo-
sons de présenter les résultats d’une recherche qui 
visait à mieux comprendre les stratégies d’adaptation 
des ménages et des entreprises à la transition éner-
gétique dans le domaine de la mobilité au sein de ter-
ritoires périurbains de la métropole lyonnaise. Après 
avoir présenté la méthodologie de la recherche, nous 
nous intéresserons au rôle joué par les enjeux envi-
ronnementaux de cette transition énergétique (pollu-
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tion atmosphérique, émissions de gaz à effet de serre) 
dans l’évolution des choix de mobilité des ménages et 
des entreprises, puis à celui de l’augmentation du prix 
de l’énergie et donc du coût de la mobilité, première 
conséquence perceptible aujourd’hui de cette transi-
tion énergétique. Nous nous efforcerons à chaque fois 
de mettre en évidence les évolutions qui se dessinent 
dans les choix de mobilité des ménages et des entre-
prises, mais aussi les contraintes auxquelles ils sont 
confrontés.

1. Méthodologie de la recherche

Les résultats présentés dans cet article sont issus 
d’une recherche intitulée TransEnergy financée par 
l’ANR dans le cadre du programme Villes Durables, 
destinée à observer les stratégies d’adaptation des 
ménages et des entreprises dans le domaine de la 
mobilité face à la transition énergétique. Elle a été 
réalisée en trois grands volets : une cartographie des 
émissions de CO2 générées par les mobilités domi-
cile-travail rapportées aux lieux de résidence et de 
travail au sein de l’aire urbaine lyonnaise, suivie d’une 
enquête auprès des entreprises puis des ménages, 
certains étant salariés de ces mêmes entreprises et 
d’autres accédants à la propriété. 

1.1 L’enquête auprès des entreprises

Pour identifier les entreprises potentiellement 
concernées par la transition énergétique dans 
le domaine de la mobilité, un premier volet de la 
recherche TransEnergy a consisté à déterminer, au 
sein de l’aire urbaine lyonnaise, les caractéristiques 
des entreprises influant sur les émissions de CO2 
liées aux mobilités (secteur d’activité, taille…) ainsi 
que les lieux d’activités les plus émetteurs (Bouzouina 
et al., 2013). L’objectif de l’enquête qualitative, qui 
constituait le deuxième volet de la recherche, était 
de recueillir le discours des dirigeants de ces entre-
prises qui pouvaient a priori être concernés par cette 
mutation énergétique dans le domaine de la mobilité. 
Pour pouvoir rendre compte de la variété des points 
de vue des chefs d’entreprises, l’échantillon a été 
constitué en diversifiant le plus possible le profil des 
entreprises à partir des trois variables explicatives 
identifiées : le secteur d’activité, la taille et la localisa-
tion de l’entreprise.

Les entreprises enquêtées appartiennent aux sec-
teurs de l’industrie de biens intermédiaires, du com-
merce de gros, des services aux entreprises, du 
transport et de la logistique, secteurs traditionnelle-
ment surreprésentés dans les territoires périurbains. 
Elles comptent de 49 à 700 salariés et se rattachent 
donc à la catégorie des petites et moyennes entre-
prises (PME) comme des entreprises de taille inter-

médiaire (ETI). Les entreprises enquêtées sont très 
dépendantes de la mobilité routière, aussi bien pour 
le transport de marchandises que pour les déplace-
ments professionnels ou les déplacements domi-
cile-travail de leurs salariés. La plupart des salariés de 
ces entreprises sont peu qualifiés, ils appartiennent 
aux catégories des ouvriers (opérateurs, manuten-
tionnaires, préparateurs de commande), des profes-
sions intermédiaires (techniciens, agents de maîtrise) 
et des employés (secrétaires, commerciaux, agents 
de transit) et travaillent souvent au rythme des 2x8 
ou des 3x8. Ils parcourent en moyenne 25 kilomètres 
pour se rendre sur leur lieu de travail et habitent, soit 
dans l’agglomération lyonnaise, soit dans le périurbain 
au sein de l’aire urbaine lyonnaise, voire en dehors de 
celle-ci.

1.2 L’enquête auprès des ménages

Une trentaine des salariés de ces entreprises ont 
été interrogés. Cette partie de l’enquête se devait 
d’aborder le changement dans les modes de vie pou-
vant être imputés à la hausse des coûts de l’énergie. 
Nous avons émis l’hypothèse que si ces changements 
pouvaient avoir notamment pour origine la hausse 
des coûts des déplacements domicile/travail, ils ne 
se traduiraient pas automatiquement par des change-
ments sur ce poste en raison de la localisation des 
entreprises dans des zones pas ou mal desservies 
en transport en commun. Il nous fallait dès lors éga-
lement analyser les phénomènes de report. Le proto-
cole d’enquête utilisé a donc été ici celui d’un entretien 
visant à aborder l’évolution de la consommation éner-
gétique des ménages sur leurs postes principaux de 
consommation, à savoir la maison et les transports, 
à travers leur histoire de vie. Afin d’analyser les pos-
sibles phénomènes de report, le poste de l’alimenta-
tion a également été détaillé, et une attention a été 
portée à la sensibilité écologique.

Menée parallèlement, une autre enquête a été réa-
lisée auprès d’une dizaine de couples en train d’accé-
der à la propriété. Nous avons fait parler les ménages 
sur des situations concrètes en train d’être vécues 
pour tenir compte de l’ensemble des facteurs qui 
orientent les pratiques et les décisions, et considérer 
que s’il y a choix, celui-ci se fait sous contraintes. 

Procédant par induction, les enquêtes de terrain qui 
ont été menées dans le cadre de la recherche de com-
préhension des changements de comportement des 
ménages s’inscrivent en outre dans une procédure 
ouverte de collecte de discours. Soucieuse de resti-
tuer la complexité des motifs des actions individuelles, 
la démarche a suivi un principe de saturation du maté-
riau et de diversification des situations observées. Les 
outils d’enquête, qu’ils portent sur le processus déci-
sionnel lors de l’achat ou sur la consommation d’éner-
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gie, ont donc veillé à éviter cet écueil, de même qu’il 
était important de ne pas présenter l’enquête comme 
portant sur les évolutions de pratiques afin de ne pas 
induire des réponses. Enfin, dans les deux enquêtes, 
nous avons plutôt interrogé des ménages issus des 
petites classes moyennes, c’est-à-dire des ménages 
issus des classes populaires les plus favorisées et du 
bas des classes moyennes qui se caractérisent par 
l’occupation de positions professionnelles subordon-
nées  : des employés, des ouvriers qualifiés et des 
techniciens ainsi que des cadres moyens (Cartier et 
al., 2008).

2. La pollution atmosphérique et les 
émissions de gaz à effet de serre : 
un facteur d’évolution des « choix » 
de mobilité des ménages et des 
entreprises ?

La transition énergétique qui s’annonce dans le 
domaine de la mobilité se veut porteuse d’une amé-
lioration de la qualité de l’air et d’une réduction des 
émissions de gaz à effet de serre. Quelle place les 
entreprises et les ménages accordent-ils à ces enjeux 
dans leurs choix de mobilité ?

2.1 Un facteur insuffisant pour faire évoluer 
les « choix » de mobilité des entreprises, lié 
à une faible prise de conscience des enjeux 
environnementaux

La plupart des chefs d’entreprise rencontrés n’éta-
blissent pas de lien dans leurs discours entre, d’une 
part, les mesures qu’ils prennent pour favoriser une 
mobilité moins énergivore au sein de l’entreprise et, 
d’autre part, l’impact positif que celles-ci pourraient 
avoir sur l’environnement, à travers l’amélioration de 
la qualité de l’air ou la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre. Comment expliquer ce paradoxe  ? 
S’agit-il d’une indifférence totale des chefs d’entreprise 
à l’égard des questions environnementales ? Ou d’un 
impensé des questions de mobilité par l’entreprise ? 

Les chefs d’entreprise rencontrés semblent déve-
lopper un intérêt important pour les questions envi-
ronnementales, que ce soit par conviction ou pour 
valoriser l’image de l’entreprise. Avec l’attention gran-
dissante portée à la responsabilité sociale et envi-
ronnementale des entreprises (Bost, 2011), la mise 
en œuvre de politiques environnementales est bien 
souvent devenue indispensable aux entreprises: elles 
permettent d’améliorer leur image mais également 
de réaliser des économies. D’ailleurs, la plupart des 
chefs d’entreprise sont capables de citer les mesures 
concrètes mises en place au sein de l’entreprise pour 
réduire son impact sur l’environnement  : celles-ci 

peuvent relever « du simple bon sens », comme cer-
tains d’entre eux aiment à le rappeler, comme de véri-
tables politiques de développement durable portées 
par le groupe auquel appartient l’entreprise.

Mais les politiques environnementales menées par 
les entreprises concernent, soit l’activité même de 
l’entreprise, soit des domaines annexes (déchets, 
eau…) dont la mobilité ne fait pas partie. Lorsque ces 
chefs d’entreprise sont invités à parler de leur poli-
tique environnementale, ils évoquent spontanément 
les mesures liées au tri des déchets, au traitement 
des eaux, au recyclage du papier, aux politiques d’ef-
ficacité énergétique (éteindre les lumières, les ordina-
teurs, limiter l’utilisation de la climatisation…). Mais ils 
ne mentionnent jamais les stratégies mises en place 
pour faire évoluer les pratiques de mobilité au sein 
de l’entreprise, comme si celles-ci étaient déconnec-
tées d’enjeux environnementaux. La mobilité apparaît 
comme l’angle mort des politiques de développement 
durable des entreprises : l’impact négatif sur l’environ-
nement en matière de pollution de l’air et d’émissions 
de gaz à effet de serre du transport de marchandises, 
des déplacements professionnels, des déplacements 
domicile-travail engendrés par l’entreprise appa-
raissent encore comme des externalités négatives 
liées à l’activité de l’entreprise, sur lequel sa respon-
sabilité n’est pas engagée et dont globalement les 
chefs d’entreprise ont peu conscience (Enoch, 2012). 
Seule exception à la règle, les entreprises de transport 
et de logistique dont la mobilité constitue le cœur d’ac-
tivité. Pour ces entreprises, les stratégies développées 
pour optimiser les déplacements routiers ou réduire 
les consommations de carburant sont présentées 
dans les discours des chefs d’entreprise comme por-
teuses d’un enjeu économique mais aussi environne-
mental. Dans ce contexte, la transition énergétique est 
un moyen pour les chefs d’entreprise de ce secteur 
d’améliorer leur image en montrant qu’ils cherchent 
à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre. 
Certaines de ces entreprises ont d’ailleurs développé 
ces démarches grâce à l’appui des pouvoirs publics, 
en participant, par exemple, à des dispositifs natio-
naux comme la signature de la charte d’engagement 
volontaire de réduction des émissions de CO2 dans 
le secteur du transport routier de marchandises ini-
tiée par le ministère de l’Écologie, du Développement 
Durable et de l’Énergie et l’ADEME (Agence de l’Envi-
ronnement et de la Maîtrise de l’Énergie).

2.2 Un facteur insuffisant pour faire évoluer 
les « choix » de mobilité des ménages, malgré 
une réelle prise de conscience des enjeux 
environnementaux

La mobilité des salariés est intégrée au sein d’un 
ensemble de pratiques et de contraintes qui influent 
sur les choix de mobilité effectués. Deux enquêtes 
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complémentaires ont été réalisées auprès des sala-
riés. Une, en lien avec l’enquête sur les entreprises, 
visait à analyser et comprendre les choix de mobilité 
effectués par les salariés et leur gestion de l’énergie 
à leur domicile. La deuxième, réalisée auprès d’accé-
dants à la propriété, avait pour objectif de comprendre 
les choix énergétiques et de localisation réalisés lors 
de l’achat d’un logement.

Pour la plupart des salariés rencontrés, il existe 
une conscience du lien entre déplacement et pollu-
tion atmosphérique. Dans l’agglomération lyonnaise, 
les affichages sur les grands axes routiers annon-
çant les pics de pollution, les informations diffusées 
par les médias expliquent qu’aucun des salariés ren-
contrés n’ignore que ses déplacements motorisés 
participent du niveau de pollution général. En outre, 
l’environnement est devenu un sujet de conversation 
entre relations de travail. Toutefois, cette conscience 
ne s’accompagne pas d’effets sur la mobilité domicile/
travail. La première des raisons provient de la loca-
lisation des entreprises enquêtées, en périurbain, et 
pour la plupart dans des zones peu accessibles, voire 
inaccessibles, en transport en commun. L’accès moto-
risé est présenté comme une nécessité, aussi même 
pour les personnes qui auraient aimé se déplacer dif-
féremment, la voiture finit-elle par s’imposer. Outre 
les contraintes posées par la localisation, les horaires 
de travail en décalé et l’absence d’unité des horaires 
de travail pratiqués au sein d’un même site et parfois 
d’une même entreprise, ne permettent pas d’orga-
niser autrement les déplacements et notamment de 
mettre en œuvre du covoiturage. Enfin, la solution 
souvent présentée dans les politiques publiques pour 
contrer l’allongement des distances domicile/travail 
d’une relocalisation à proximité des entreprises n’est 
pas possible dans ces zones d’emploi. 

Il est à noter que, dans le cas des couples résidant 
en centre-ville, le choix est effectué de ne posséder 
qu’un véhicule, l’autre conjoint exerçant la plupart du 
temps dans le centre. En revanche, les couples rési-
dant en périurbain sont tous bi-motorisés. La plupart 
de ces ménages périurbains avaient envisagé la 
localisation de leur habitat de façon à ne pas être à 
plus d’une vingtaine de minutes au moins de l’emploi 
de la conjointe pour des raisons pratiques et non de 
conscience de la pollution générée par leurs dépla-
cements. Si, au moment de l’enquête, les distances 
parcourues étaient importantes, elles s’expliquaient 
par les déménagements successifs des entreprises 
ou par des changements d’emploi. Aussi, le desser-
rement des entreprises participe-t-il, d’une part, de 
la périurbanisation en facilitant des installations dans 
ces zones, et alimente-t-il, d’autre part, la pollution 
atmosphérique en autorisant des choix de localisation 
de plus en plus loin des centres urbains mais aussi en 
obligeant des salariés à se motoriser.

Pour comprendre les choix de localisation, nous 
avons questionné comment les accédants à la pro-
priété tiennent compte des distances aux emplois 
des deux conjoints et des performances énergétiques 
des habitations choisies. La prise en compte des dia-
gnostics de performance énergétique (DPE) est très 
présente dans la première phase de la recherche de 
logement. Les catégories des DPE sont comprises 
comme des gages de qualité du logement et de faible 
coût de la facture énergétique. Elles exercent un effet 
de désirabilité. Toutefois, c’est sur la valeur du DPE que 
les ménages cèdent en premier lorsqu’ils ne trouvent 
pas de biens en rapport avec leur budget. En effet, ces 
catégories permettent d’alerter sur la nécessité d’en-
treprendre des travaux mais sont rarement décisives 
lors de la décision d’achat. Il est également à noter 
que les catégories sont utilisées comme des indica-
teurs de qualité globale, comme le sont les catégories 
de l’électroménager, mais elles ne sont pas comprises 
dans le détail, notamment les informations portant sur 
les émissions liées au logement. La prise en compte 
de la distance aux lieux d’emploi et de l’éloignement 
des centres est en revanche très présente. Sur la 
grande région lyonnaise, en 2010, le marché immobi-
lier a continué à croître dans et autour de l’agglomé-
ration tandis que les prix ont commencé à baisser à 
cinquante kilomètres du cœur de l’agglomération. Les 
ménages qui n’avaient qu’un seul véhicule refusaient 
de s’éloigner plus et donc de devenir bi-motorisés, 
quitte à remettre à plus tard leur projet d’accession. 
Le surcoût et des raisons écologiques, notamment de 
limitation de la pollution atmosphérique, étaient évo-
qués. De même, les ménages bi-motorisés résidant 
déjà en périurbain refusaient également de s’éloigner 
plus et renonçaient à l’accession à la propriété pour 
ne pas accroître leur budget déplacement, une atti-
tude dont il faut noter la nouveauté.

Il existe ainsi peu d’attention à la pollution per se, 
même si des pratiques sont adoptées dans le but de 
la limiter ou d’en éviter les effets sur la santé. Isabelle 
Roussel et Valérie Rozec (Roussel et Rozec, 2003) 
ont montré que la pollution atmosphérique est asso-
ciée à différentes modalités sensorielles. La vue et 
l’odeur de la pollution atmosphérique sont évoquées 
par les périurbains pour se féliciter de leurs choix 
résidentiels qui les mettent selon eux à l’abri des nui-
sances. Paradoxalement, les choix résidentiels qui 
sont à l’origine des plus fortes mobilités quotidiennes 
et donc des émissions les plus importantes sont aussi 
présentés comme mettant à l’abri des nuisances 
générées par ces mêmes pollutions.

Toutefois, les déplacements automobiles sont bien 
identifiés comme étant une source de pollution atmos-
phérique, contrairement à l’hypothèse avancée par 
Lise-Marie Glandus et Gérard Beltrando (Glandus et 
Beltrando, 2013). Néanmoins, les salariés interrogés 
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mettent en avant l’absence d’alternatives pour se sai-
sir d’autres modes de transport et modifier leurs pra-
tiques. Aussi, chez les habitants du périurbain, même 
si une prise de conscience existe des effets de leurs 
déplacements, la mobilité domicile/travail reste-t-elle 
intouchée. En revanche, lors de l’accession à la pro-
priété, une transformation des comportements existe 
avec un refus de l’éloignement et de la bi-motorisation 
pouvant s’accompagner d’un renoncement à l’acces-
sion à la propriété.

3. L’augmentation des prix de 
l’énergie et du coût de la mobilité : 
un facteur d’évolution des « choix » 
de mobilité des ménages et des 
entreprises ?

Dans quelle mesure la hausse des prix du carbu-
rant et donc du coût de la mobilité routière interve-
nue ces dernières années a-t-elle permis une prise 
de conscience, de la part des entreprises comme 
des ménages, de la transition énergétique qui s’an-
nonce dans le domaine de la mobilité  ? Influe-t-
elle sur les choix de mobilité des ménages et des 
entreprises ?

3.1 Un facteur décisif pour faire évoluer les 
« choix » de mobilité des entreprises

L’augmentation des prix de l’énergie, et donc du coût 
de la mobilité routière, semble aujourd’hui le principal 
facteur qui contribue à faire évoluer les « choix » de 
mobilité des chefs d’entreprise enquêtés. La hausse 
du prix du pétrole représente d’abord un enjeu écono-
mique pour les chefs d’entreprise car elle s’est traduite 
par une augmentation significative des coûts, l’activité 
de ces entreprises étant fortement dépendante de la 
mobilité routière, que ce soit à travers le transport de 
marchandises ou les déplacements professionnels de 
leurs salariés. Mais elle apparaît également porteuse 
d’enjeux sociaux pour les chefs d’entreprise. Plusieurs 
d’entre eux ont été interpellés par les syndicats sur la 
question de l’augmentation du coût des déplacements 
domicile-travail pour les salariés liée à la hausse des 
prix de l’énergie, et certains chefs d’entreprise doivent 
même faire face à des problèmes de recrutement ou 
de turn-over. Les entreprises enquêtées étant souvent 
des sites de production ou des sites logistiques, elles 
emploient en grande majorité des salariés à faible 
qualification qui disposent de revenus peu élevés 
(ouvriers qualifiés, techniciens de laboratoires, agents 
de manutention, magasiniers, préparateurs de com-
mande, secrétaires…), résidant relativement loin de 
leur lieu de travail et ayant de plus en plus de mal 
à faire face à l’augmentation des dépenses générées 
par les mobilités domicile-travail.

Bien que les fluctuations du prix du pétrole dessinent 
un univers relativement incertain, les chefs d’entreprise 
rencontrés considèrent que la hausse des prix du car-
burant est un phénomène durable qui s’inscrit dans un 
renchérissement général des prix de l’énergie (gaz, 
électricité…) et qui se traduira inévitablement par une 
augmentation des coûts de la mobilité dans les années 
à venir. À ce titre, ils ont déjà mis en œuvre des straté-
gies destinées à faire évoluer les pratiques de mobilité 
au sein de leur entreprise, que ce soit pour les dépla-
cements domicile-travail de leurs salariés comme pour 
les déplacements directement générés par l’activité 
de l’entreprise (transport de marchandises, déplace-
ments professionnels). Pour ces derniers, les mesures 
consistent essentiellement à réduire le coût de la 
mobilité routière, soit en optimisant les déplacements 
routiers, soit en réduisant les consommations de carbu-
rant. L’optimisation des déplacements routiers consiste, 
par exemple, à éviter les trajets à vide ou à augmen-
ter le taux de remplissage des camions ou à optimiser 
les tournées de livraison pour le transport de marchan-
dises, à favoriser le covoiturage pour les déplacements 
professionnels. La diminution des consommations de 
carburant passe, quant à elle, par l’achat de véhicules 
aux normes Euro 5, le suivi de la consommation des 
conducteurs, le financement de stages de formation à 
l’éco-conduite, le choix de nouveaux types de carbu-
rants, pour les déplacements professionnels comme 
pour le transport de marchandises. Pour faire face à 
l’augmentation du coût de la mobilité domicile-travail 
de leurs salariés, les chefs d’entreprise ont développé 
plusieurs stratégies : certains essayent de favoriser un 
recrutement de proximité, d’autres de proposer des 
modes de transport alternatifs à travers la mise en place 
de systèmes plus ou moins formels de covoiturage, 
d’adhérer à des plans de déplacements interentre-
prises (PDIE). Mais la plupart du temps, la stratégie la 
plus couramment adoptée par les chefs d’entreprise 
enquêtés consiste à subventionner la mobilité automo-
bile, à travers la prise en charge par l’entreprise d’une 
partie des frais de déplacements domicile-travail effec-
tués en voiture, ce qui est loin d’aller dans le sens d’une 
réduction de la pollution atmosphérique et des émis-
sions de CO2 générées pas les mobilités.

Néanmoins, l’augmentation du prix de l’énergie et 
donc du coût de la mobilité semble porteuse de plu-
sieurs changements dans la relation entre entreprises 
et mobilités. D’abord, les chefs d’entreprise semblent 
porter une attention nouvelle à la question de la mobilité 
de leurs salariés, domaine dont ils s’étaient progressi-
vement désintéressés avec la diffusion de l’automobile 
(Moati et Van de Walle, 2002), après être intervenus 
intensément dans les années soixante à travers l’orga-
nisation de services de ramassage (Gérardin, 1981). 
Ensuite, les chefs d’entreprise semblent changer de 
position sur la question de l’offre en transports alterna-
tifs dans leurs choix de localisation. Ils semblent désor-
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mais porter un intérêt grandissant pour les territoires 
périurbains proposant une offre en transports alter-
natifs, alors qu’ils s’en souciaient peu jusqu’à présent 
(Mérenne-Schoumaker, 2008a et 2008b) et, parallèle-
ment, un intérêt moindre pour les territoires périurbains 
les plus éloignés disposant d’un faible bassin de main-
d’œuvre. Autant d’éléments qui pourraient constituer 
une réponse, bien que partielle, aux enjeux environne-
mentaux associés à cette transition énergétique.

3.2 Un surcoût supporté par d’autres postes de 
consommation pour les ménages 

Lors de l’enquête auprès des salariés, il nous est 
apparu essentiel d’interroger les petites classes 
moyennes et populaires en raison de leur possible fra-
gilité à court terme (Nicolas et al., 2012) à cause de 
l’évolution à la hausse des prix de l’énergie et des biens 
consommés au quotidien2. En outre, les changements 
de pratiques entourant la transition énergétique sont à 
mettre en relation avec un climat d’incertitudes entou-
rant le marché de l’emploi, des peurs de déclassement 
(Cohen, 1999 ; Maurin, 2009) et une baisse relative du 
pouvoir d’achat. Aussi, l’un des freins fréquemment évo-
qués dans la littérature sur le changement de comporte-
ment, à savoir le problème posé par une essence bon 
marché qui freinerait tout changement de comportement 
de mobilité (Kemp et van Lempe, 2011) est ici partielle-
ment levé sous l’effet conjoint d’une hausse des coûts de 
l’énergie et d’une baisse des revenus des ménages. Pour 
appréhender le changement, nous avons donc émis l’hy-
pothèse que ce dernier ne se percevrait pas nécessai-
rement sur les postes les plus contraints comme l’accès 
à l’emploi dans une zone mal desservie en transport en 
commun mais qu’il pouvait exister des phénomènes de 
report, un autre poste de consommation pouvant ainsi 
être impacté pour ne pas toucher à celui du transport. 
L’enquête a donc pris en compte les modes de vie. 

Pour leurs déplacements domicile/travail, la plupart des 
salariés rencontrés accèdent à leur emploi en voiture, la 
localisation même de leur lieu d’emploi leur laissant peu 
d’alternatives. Si le calcul des coûts des trajets domi-
cile-travail est très précis, témoin d’une attention grandis-
sante et d’une certaine inquiétude face à la hausse des 
prix, des stratégies sont mises en œuvre pour réduire les 
coûts des déplacements : lors du changement de véhi-
cule, la plupart acquièrent un véhicule moins énergivore, 
les autoroutes payantes sont évitées dans la mesure du 
possible et la vitesse moyenne réduite, et certains men-

(2) En France, on considère que la précarité énergétique 
commence quand le taux d’effort des dépenses 
consacrées à l’énergie est supérieur à 10 %. Pour l’ADEME 
(2008), « les ménages les plus pauvres consacrent 
15 % de leur revenu aux dépenses énergétiques contre 
seulement 6 % pour les plus riches » (cf. ADEME & Vous, 
Stratégie et Études n° 3, 03/04/2008), le stade de la 
pauvreté énergétique peut être considéré comme atteint 
lorsque le taux d’effort est supérieur à 15 %.

tionnent spontanément l’adoption d’une éco-conduite. 
Autre indice de changement et de prise de conscience 
des pollutions générées par les transports autant que de 
tensions en raison des coûts de l’énergie, les salariés 
ont développé des pratiques de covoiturage actif pen-
dant les loisirs, notamment en ce qui concerne le trans-
port des enfants où la pratique est privilégiée dès qu’elle 
est possible.  Enfin, si peu de changements affectent 
pour l’instant les navettes domicile/travail, les ménages 
disent avoir réduit la consommation de leur logement 
en réduisant le chauffage et en améliorant la qualité de 
l’isolation, partir moins et moins longtemps pendant les 
vacances et avoir modifié leurs pratiques d’achats ali-
mentaires à la fois pour les réduire et pour privilégier de 
plus en plus des productions locales. La nouvelle donne 
énergétique est donc bien prise en compte mais peine 
à s’affirmer en raison des contraintes particulières qui 
pèsent sur le monde du travail.

En effet, en ce qui concerne l’organisation du travail, il 
existe de fortes différences entre professions et catégo-
ries socioprofessionnelles dans la latitude des horaires 
et la gestion du temps de présence. Enfin, changer 
d’emploi pour se rapprocher de son domicile apparaît 
comme une solution plus rarement mise en œuvre pour 
réduire les coûts de transports. La crise économique, 
l’attachement à une équipe, le manque d’opportunités 
de travail sont les principaux facteurs qui rendent cette 
perspective plus difficile à mettre en œuvre. 

La contrainte économique incite ainsi les ménages 
à modifier leurs pratiques de consommation d’énergie, 
même si les déplacements domicile/travail demeurent 
intouchés. Ces changements de comportement ne 
peuvent pas être uniquement imputés à des surcoûts. 
Ces considérations économiques ne doivent toutefois 
pas être dissociées de considérations écologiques. La 
prise de conscience que le comportement de chacun 
peut avoir un effet sur les émissions de pollution atmos-
phérique va favoriser une décision de changement de 
comportement motivée par la contrainte économique. 

Conclusion 

Les résultats menés dans le cadre de cette recherche 
montrent que, dans ce contexte de transition énergé-
tique, certaines évolutions sont perceptibles dans les 
choix de mobilité des ménages comme des entreprises 
: une rationalisation dans l’usage des véhicules (déve-
loppement du covoiturage, choix de véhicules moins 
consommateurs, optimisation des itinéraires…), une 
évolution dans les choix de localisation visant à limiter 
l’éloignement des centres urbains, et une amélioration 
de la qualité du bâti plus aisée en logement individuel 
qu’en logement collectif. Plusieurs raisons, souvent 
entremêlées, permettent d’expliquer ces évolutions  : 
importance accordée aux enjeux environnementaux 
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associés à la mobilité, prise de conscience du coût de 
la mobilité routière… Mais ces résultats font également 
ressortir le poids des contraintes qui pèsent sur les choix 
de mobilité, notamment pour celles liées au travail. Pour 
réussir la transition énergétique dans le domaine de la 
mobilité, et plus précisément pour réduire la pollution 
atmosphérique et les émissions de gaz à effet de serre 
générées par les mobilités, il apparaît indispensable de 
se pencher de plus près sur la question des contraintes 

générées par le travail. Et il ne s’agit pas seulement de 
réfléchir à la desserte des lieux de travail par des modes 
de transport alternatifs mais, plus généralement, de 
réfléchir aux choix de localisation des entreprises (pré-
dilection pour les implantations périurbaines, fréquence 
des déménagements, implication sur les choix des lieux 
de résidence), à l’organisation du travail au sein des 
entreprises (horaires, télétravail…) et à la place accor-
dée à la valeur travail par les ménages.
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